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RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES
REFUGIES, QUESTIONS RELATIVES AUX REFUGIES ET AUX

PERSONNES DEPLACEES ET QUESTIONS HUMANITAIRES

L§ttre datéedu'11 avril 19911 adress'e au Secrétaire général par
le Représentant permailent du Japon auprès de l'OrganiL~tion ddS

Nations Unies

J'ai l'honneur de vous inform9r que le Gouvernement japonais a décidé le
26 mars 1991 de verser au Haut Commissariat de! Nations Unios pour les réfugiés
(HCR) une contribution de 1 100 003 350 yens (équivalant à 8 117 150 dollars) comme
suite à l'appel que le HCR a lancé pour qu'on l'aide à financer ses activités en
faveur des Ethiopiens rapatriés de Somalie et des Somalis réfugiés en Ethiopie
(voir annexe).

Jo vous serais obligé de bien vouloir faire distribu~r le texte àJ la présente
lettre et de son annexe comme dc,cument officlel de l'Assemblée générale. au titre
du point 98 de la liste préliminaire.

L'Ambassadeur extraordinaire et
PlinipotentiairA,

Représentant permanent du Japon
,,,,pl'è, de l'Organisation des
HAtj,ODS Unies

(Signé) Yoshio HATANO
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ANNEXE

ÇQntribY.tlQ1L(iQQ...r!çj.it~!L.Q.\L QQ.Y.YU:M.m~!lt_j apQnai::i aux açtiY.i.ti~LQ~

Haut CQmmis::iariat des Nilt.llllUl..JJ..ni.U....P.Q\!LJ.es réfugi,j1L.~1LJ.a.v.~I}.r ..g~~
~thiopien::i rapatriés de Somalie et des Somalis réfygj.-i~._ttn....];_t.hi9"pj..~.

Le Gouvernement japonais, à la suite de l'appel que le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a lancé le 8 mars 1991 pour qu'on l'aide à
financer ses activités en faveur des Ethiopiens rapatriés da Somalie et des Somalis
réfugiés en Ethiopie, a versé le 26 mars 1991 au HCR une contribution de
1 100 003 350 yens (équivalant à 8 117 150 dollars).


